
LE MARYLAND CATHOLIQUE 
ET LA TOLÉRANCE PROTESTANTE 

II est des gens qui associent volontiers l'idée de catholicisme avec 
celle de fanatisme^ Parlez-leur d'intolérance religieuse : ils ont une 
sorte de dictionnaire historique toujours prêt. Cela commence aux Al­
bigeois et finit — ou plutôt ne finit pas — aux Dragonnades. Mais 
des bûchers de Calvin, du martyre trois fois séculaire de l'Irlande, 
de l'intolérance philosophique de 1793, des inquisitions anglaises.» 
russes, suédoises, ils ne semblent jamais avoir entendu le premier 
mot. Pour eux, les abus de la force ne sont tels que s'ils croient pou-4 
voir les imputer aux représentants de l'Eglise. Ils ne se doutent pas 
de la largeur de cette charité catholique qu'ils blasphèment. Le pro­
fond enseignement qui ressort de l'histoire des Etats-Unis est bien 
fait pour les déconcerter; ce n'est pas une raison pour nous empê­
cher de le faire ressortir avec tout l'éclat qu'il mérite-

La plupart des colonies britanniques de l'Amérique du Nord da­
tent de la première moitié du dix-septième siècle. L'Angleterre a de 
ces bonnes fortunes singulières qui ne sont données qu'à elle. Ce qui 
tue d'autres nations se tourne pour elle en accroissement de vitalité; 
ses révolutions, ses guerres intestines, son intolérance lui ont créé 
au-delà de l'Atlantique un empire formé à son image, de même qu'au­
jourd'hui la famine permanente en Irlande lui en fonde un autre dans 
les vastes solitudes australiennes. Mais le spectacle le plus curieux et 
le plus instructif, c'est le jeu des institutions anglaises exportées au 
Nouveau-Monde, de l'esprit anglais pénétrant une société naissante. 
Nous ne voulons l'étudier qu'au point de vue des intérêts reli­
gieux. 

Il n'est pas possible de restreindre le domaine du libre examen 
plus que ne le firent, dans les colonies, les sectes nées du libre exa­
men, ni de sacrifier autant à l'autorité, dans le domaine de la cons­
cience, que ces fiers puritains qui avaient secoué pour eux-mêmes le 
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joug de l'autorité de l'Église universelle. Echappés de la mère-patrie, 
le plus souvent pour se soustraire aux proscriptions de la secte domi­
nante, fille elle aussi du libre examen, ils n'avaient pas plus tôt trouvé 
la liberté et le calme désiré, qu'ils s'empressaient de les ravir aux au­
tres. Tels furent les colonisateurs des États du New-Hampshire, du 
Maine, du Massachussets, de Tannée 1620 à Tannée 1630. Il suffit de 
citer cinq des lois introduites dans la constitution du Massachussets, 
par les Brownistes, secte presbytérienne originaire de Hollande, fon­
dateurs et dominateurs de la puissante cité de Boston. La première 
enlevait le droit électoral à tous les non-conformistes. La seconde 
bannissait les Anabaptistes. La troisième bannissait les Quakers, sous 
peine de mort. La quatrième bannissait, sous la même peine, les juifs 
et les prêtres catholiques romains. La cinquième proscrivait, toujours 
sous peine de mort, le culte des images. 

C'était du reste l'esprit des sectaires du temps. La libérale Angle­
terre ne traitait pas autrement les prêtres catholiques trouvés sur son 
sol hospitalier, et guères mieux les fidèles convaincus de leur avoir 
donné asile. 

Il n'y eut qu'une législation qui tranchât par sa douceur sur cette 
unanimité rigoureuse. Cette législation fut celle d'un état catholique, 
le Maryland. 

Georges Calvert, né en 1578, dans le Yorkshire, d'une famille ori­
ginaire de Flandre, avait mérité par ses talents et ses vertus, la con­
fiance du roi Jacques 1™. Après avoir commencé par être secrétaire 
de lord tiécil, ministre de ce prince, il devint successivement cheva­
lier, puis lord irlandais, sous le titre de baron de Baltimore qu'il a 
rendu immortel, enfin secrétaire d'État. Au bout de cinq ans d'exer­
cice de ces hautes fonctions, en 1624, pressé par sa conscience de re­
venir à la foi de ses pères, il déclara généreusement sa résolution à 
son souverain et lui remit les sceaux de sa place. « Je n'ai désormais 
qu'une ambition, lui dit-il; je veux, par l'abandon des richesses de ce 
monde, payer le trésor inestimable du salut dans l'autre. » Jacques, 
qui l'avait trop bien apprécié et qui, fils de Marie-Stuart, était égale­
ment catholique au fond du cœur, lui répondit qu'il le voulait riche 
dans ce monde et dans l'autre, et le maintint dans toutes ses digni­
tés. 11 y ajouta même de vastes concessions territoriales dans l'île de 
Terre-Neuve. Après la mort de Jacques, lord Baltimore créa une 
plantation et des pêcheries à Terre-Neuve. Les Français, avec trois 
vaisseaux de ligne et des troupes de débarquement, vinrent les rava-
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ger ; il arma deux vaisseaux à ses dépens et chassa les Français; mais 
il n'en renonça pas moins, à cause du voisinage de l'ennemi, à ses 
projets sur Terre-Neuve et repassa en Angleterre. Charles I e r , qui 
l'honorait comme son père de sa confiance et de son amitié, lui pro­
posa de choisir, en échange des côtes de Terre-Neuve, un territoire 
entre la Virginie, colonie déjà florissante et la Nouvelle-Amsterdam, 
aujourd'hui New-York, que des Hollandais fondaient en ce mo­
ment (1). Lord Baltimore visita l'immense baie de Chesapeake, le 
cours du Potomac, l'entrée de la Susquehanna, et se détermina sans 
peine. Malheureusement il mourut au retour, le 15 avril 1632 ; mais 
le privilège de la concession fut continué à son fils qui en disposa en 
faveur de son oncle Léonard Calvert, frère du défunt. 

Lord Baltimore avait choisi pour la colonie projetée le nom de 
Maryland {Terre de Marie), en l'honneur de la princesse Marie, fille 
de Charles I e r , ou de la reine Henriette-Marie de France, sa femme ; 
sans doute aussi en l'honneur de la Reine du ciel, sous la protection 
de laquelle il mettait la nouvelle terre chrétienne. 

Voici quelques articles de la charte de Maryland, datée du mois de 
juin 1632 et signée de Charles I«r. Elle loue le zèle de lord Baltimore 
pour l'extension de la religion chrétienne et des frontières de l'empire 
britannique. Elle lui accorde des immunités plus amples encore qu'à 
aucun autre fondateur de colonie. 11 est déclaré propriétaire absolu de 
tout le territoire, sauf les droits de la couronne. « Licence est octroyée 
« à tous les sujets britanniques de s'y transporter. On leur recon-
« naît, à eux et à leurs propriétés, toutes les garanties, toutes les 
« libertés des sujets anglais, comme s'ils étaient nés dans les trois 
« royaumes ; de plus, le pouvoir de faire des lois pour leur pro* 
« vince, sous la condition que ces lois ne répugneront point à la ju-
« rispruclence britannique. » Le concessionnaire reçoit pour toujours 
le droit d'établir des impôts, de prélever des subsides avec le con­
sentement du peuple. Le roi s'engage, pour lui et pour ses succes­
seurs, à n'imposer ni faire imposer aux colons aucun droit de péage 
ou autres, sans l'agrément des intéressés. Enfin, le concessionnaire 
est autorisé à nommer des officiers, repousser les invasions, suppri­
mer les rebellions. 

La charte ne contenait aucune réserve spéciale qui pût préparer au 
pouvoir royal des occasions de s'immiscer dans le gouvernement inté­
rieur de la province. 

(1) La PensylYanîe n'existait pas encore. 


